
PROVINCE DE HAINAUT – VILLE DE TOURNAI

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE PUBLIQUE DU 03 NOVEMBRE 2025
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Vincent BRAECKELAERE, M. Armand BOITE, Mme Laurence BARBAIX, M. Simon LECONTE, M. 
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Mme Marie-Christine MASURE, Mme Jennifer BOUCAU, M. Amine MELLOUK, M. Simon PETIT, Mme 
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Absents     :  
M. Grégory DINOIR, Mme Manon DESONNIAUX, Mme Emma DELBECQ, Conseillers.

S03A/20251103-50

LE CONSEIL COMMUNAL,

Vu la Constitution, les articles 41,162 et 170 § 4;

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004,
éd. 2) portant assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 
9.1. de la Charte;

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1122-30 
et L3321-1 à 12;

Vu la loi-programme du 18 juillet 2025, modifiant notamment l’article 444 du Code des 
impôts sur les revenus 1992;

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de 
recouvrement des taxes communales;

Vu les recommandations émises par la circulaire du 11 septembre 2025 relative à l’élaboration
des budgets des communes de la Région wallonne, pour l’année 2026;

Considérant le plan de gestion réactualisé pour la période 2023-2027, approuvé par le conseil 
communal en sa séance du 27 juin 2022;
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Considérant que le territoire de la Ville de Tournai présente tantôt un caractère rural, tantôt, en
son centre, un caractère de ville ancienne et historique;

Considérant la sensibilité importante de la population à son environnement;

Considérant qu’il y a lieu de limiter, autant que faire se peut, la pollution visuelle engendrée 
par les enseignes de nature publicitaire;

Considérant qu'il y a lieu d'exonérer les enseignes appartenant aux administrations et services 
publics, ainsi qu'aux organismes reconnus d'intérêt public et dont l'usage est exclusivement 
affecté à leurs missions d'intérêt public;

Considérant qu’il y a lieu d’exonérer une enseigne indiquant la raison sociale ou la 
dénomination de l’établissement, placée sur le bâtiment principal, l’établissement ne pouvant 
se passer d’une enseigne indiquant le nom du commerce;

Vu que la Ville se doit d’obtenir des recettes afin de se procurer les ressources nécessaires en 
vue du financement des dépenses de sa politique générale et le financement de ses missions de
service public;

Vu la communication du dossier au directeur financier faite en date du 8 octobre 2025 
conformément à l’article L 1124-40 §1er, 3°et 4° du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation;

Vu l’avis Positif du Directeur financier du 20/10/2025 rendu conformément à l’article L1124-
40, §1er, 3° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;

Sur proposition du collège communal;

 

Par 22 voix pour (les groupes MR, Les Engagés, Écolo, PTB) et 14 abstentions (le groupe PS);

DÉCIDE

d'arrêter comme suit les termes du règlement-taxe sur les enseignes et publicités assimilées, 
pour les exercices 2026-2031:

Article 1er : Il est établi, pour les exercices 2026 à 2031, une taxe communale annuelle sur les
enseignes et publicités assimilées, lumineuses ou non, installées sur le territoire de la Ville.

La taxe est due pour l’année civile entière quelles que soient l’époque et la durée de 
l’installation des enseignes.

Une publicité est assimilée à une enseigne lorsque, placée à proximité immédiate d'un 
établissement, elle promeut cet établissement ou les activités qui s'y déroulent et les produits et
services qui y sont fournis.

Article 2 : Sont visés :
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a) tous les signes ou inscriptions quelconques existant au lieu même de l’établissement, 
visibles de la voie publique, pour faire connaître au public le nom de l’occupant, le commerce 
ou l’industrie qui s’exploite au lieu ou encore la profession qui s’y exerce;

b) tous les signes ou inscriptions quelconques existant sur l’établissement ou à proximité 
immédiate, visibles de la voie publique, pour faire connaître au public les activités qui s’y 
déroulent ou encore les produits et services qui y sont vendus et fournis;

c) tout objet visible de la voie publique servant à distinguer un immeuble à destination 
professionnelle;

d) tout panneau, store, drapeau et dispositif de même type, même sans inscription, visible de la
voie publique, permettant, par sa couleur, d’identifier l’occupant.

Est considérée comme enseigne lumineuse, l’enseigne illuminée par tout procédé d’éclairage, 
direct ou indirect, interne au dispositif ou externe à celui-ci (dont la projection lumineuse).

Article 3 : La taxe est due par toute personne physique ou morale qui exploite un 
établissement comprenant des enseignes et/ou qui bénéficie directement ou indirectement de 
l’enseigne.

Le propriétaire de l’immeuble auquel est attachée l’enseigne est codébiteur de la taxe.

Article 4 : La taxe est fixée à :

- 0,37 € par dm² ou fraction de dm² de superficie pour les enseignes et/ou publicités 
assimilées;

- 0,74 € par dm² ou fraction de dm² de superficie pour les enseignes et/ou publicités assimilées
lumineuses.

La taxe est calculée sur la forme géométrique dans laquelle le dispositif est susceptible d’être 
contenu. Si l’enseigne ou la publicité assimilée comporte plusieurs faces, la taxe est calculée 
sur la surface totale de toutes les faces visibles sauf s’il s’agit d’un drapeau; dans ce dernier 
cas, une seule face est prise en compte.

Article 5 : Pour les exercices d'imposition qui suivent le premier exercice renseigné à l'article 
1er du présent règlement, à partir du 1er janvier, tous les taux repris au présent règlement sont 
indexés selon la formule suivante :

Taux du règlement x indice au 31/10 de l’exercice d’imposition n-1

Indice des prix au 31/10/2025

Le quotient obtenu est arrondi à l’unité supérieure. S’il est supérieur au taux maximum de base
recommandé par la circulaire budgétaire annuelle de la Région wallonne, le taux indexé sera 
limité à ce taux maximum recommandé.

Le Collège communal est chargé d’établir, pour chaque exercice d’imposition suivant le 
premier exercice tel que renseigné à l’article 1er, un tableau récapitulant l’ensemble des 
nouveaux taux indexés.
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Article 6 : Exonérations : la taxe n'est pas applicable pour :

- les enseignes et publicités assimilées rendues obligatoires par une disposition réglementaire 
(pharmacie, etc.);

- l’enseigne indiquant la raison sociale ou la dénomination de l’établissement pour autant 
qu’elle soit placée sur le bâtiment principal et à raison d’une seule enseigne par établissement.

Article 7 : La taxe est perçue par voie de rôle et est payable dans les deux mois de l’envoi de 
l’avertissement-extrait de rôle.

Article 8 : L'administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration 
que celui-ci est tenu de renvoyer, dûment remplie et signée, dans un délai de quinze jours. 
À défaut d'avoir reçu cette déclaration, le contribuable est tenu de donner à l'administration 
communale tous les éléments nécessaires à la taxation et ce, au plus tard le 31 janvier de 
l’année qui suit l’exercice d’imposition.

Conformément à l’article L3321-6 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation 
relatif à l’établissement et au recouvrement des taxes provinciales et communales, la 
non-déclaration dans les délais prévus, la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise 
entraîne l'enrôlement d'office de la taxe. Dans ce cas, le montant de la majoration sera de 
50 %.

En cas de première infraction commise de bonne foi, aucune majoration ne sera due.

Article 9 : L’établissement, le recouvrement et le contentieux applicables au présent 
règlement sont réglés conformément aux articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation, à l’arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la 
procédure devant le gouverneur ou devant le collège des bourgmestre et échevins en matière 
de réclamation contre une imposition provinciale et communale.

Article 10 : Le traitement de données à caractère personnel collectées dans le cadre de 
l’établissement et du recouvrement de la redevance prévue par le présent règlement 
s’effectuera conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD).

Article 11 : Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux 
articles L3131-1 et suivants du Code de la démocratie locale et de la décentralisation pour 
exercice de la tutelle spéciale d’approbation.

Article 12 : Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de 
la publication faites conformément aux articles L1133-1 et 2 du Code de la démocratie locale 
et de la décentralisation.

Article budgétaire: 040/364-22
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Ainsi fait en séance les jour, mois et an que dessus.

Par le Conseil communal,
Le Directeur général, La Bourgmestre,

(s) Pierre-Yves MAYSTADT (s) Marie Christine MARGHEM

POUR EXTRAIT CONFORME :

Le Directeur général, La Bourgmestre,

Pierre-Yves MAYSTADT Marie Christine MARGHEM
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